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Cabinet du Préfet

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL AUTORISANT LA FONDATION GUY ET LOUISE, HENRI ET
DIANE, JEAN ET MARIE-BLANCHE DE POLIGNAC DITE « FONDATION KERJEAN »
DONT LE SIÈGE SOCIAL EST SITUÉ DOMAINE DE KERBASTIC À GUIDEL (56520)

RECONNUE D’UTILITÉ PUBLIQUE
À ALIÉNER DES BIENS MOBILIERS

LE PREFET DU MORBIHAN
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ;

VU la loi n°87-571 du 23 juillet 1987 sur le développement du mécénat ; 

VU le décret n° 2007-807 du 11 mai 2007 relatif aux associations, fondations, congrégations et
établissements publics du culte et portant application de l'article 910 du code civil ;

VU les statuts de la fondation Guy & Louise, Henri et Diane, Jean et Marie-Blanche de Polignac, dite
fondation « Kerjean », reconnue d’utilité publique par décret du 6 mars 1995 ;

CONSIDÉRANT la demande d’autorisation de vente aux enchères du 29 août 2020, présentée par la
fondation « Kerjean » pour 6 œuvres appartenant à la fondation « Kerjean » ;

CONSIDERANT le courrier du 6 octobre 2020 de Maître LEBOSSE administrateur judiciaire,
mandataire Ad’Hoc de la fondation « Kerjean »

CONSIDÉRANT le caractère non-comsomptible de la dotation initiale de la fondation, ainsi que le
testament mystique de Monsieur de Polignac qui prescrit que « seuls les 90 % des intérêts du capital,
quel qu’en soit le montant, pourront être utilisés par la fondation, suivant ses besoins, et cela sans
procéder à des spéculations à risque » ;

SUR PROPOSITION de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ;

ARRÊTE

ARTICLE  1  ER  : Le président de la fondation Guy & Louise, Henri et Diane, Jean et Marie-Blanche de
Polignac, dite fondation « Kerjean », reconnue d’utilité publique, est autorisé, au nom de cet
établissement, à présenter en vente aux enchères publiques chez Sotheby’s à Paris le 9 décembre
2020, les œuvres suivantes :

Description Prix net de tout frais

Edgar DEGAS Danseuse au tutu vert Pastel sur papier 1.726.000,00 €

Edgar DEGAS Mademoiselle Salle Pastel signé en bas à gauche,
annoté en haut à gauche

215.750,00 €

Camille PISSARO Deux jeunes filles dans
un jardin, devant un
perron

Pastel, signée en bas à droite 69.040,00 €

Place du Général de Gaulle
56019 Vannes Cedex
Tél : 02  97 54 84 00
www.morbihan.gouv.fr
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Pierre-Auguste RENOIR La belle saison Huile sur toile 345.200,00 €

Jean-François
RAFFAELLI

Le champ de course Peinture sur carton 30.205,00 €

Mary CASSAT
(Attribué)

Mère et enfant Pastel sur papier 25.980,00 €

ARTICLE 2 : La vente de chaque œuvre listée dans l’article 1er est autorisée à la condition que le prix
obtenu ne soit pas inférieur au montant référencé.

ARTICLE 3 : La fondation « Kerjean » est tenue d’affecter l’intégralité du produit de la vente, plus-
value comprise, à sa dotation. Le placement du produit de la vente devra respecter les dispositions
testamentaires de Monsieur de Polignac et être conforme à l'article R. 332-2 du code de commerce.

Dans l’attente d’une décision sur la nature des placements, les sommes doivent être versées sur un
compte de telle manière à préserver l’intégralité du produit de la vente.

ARTICLE 4 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire
l’objet soit d’un recours gracieux devant le préfet du Morbihan, soit d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif compétent de Rennes (3, contour de la Motte-CS 44416-35044 Rennes
Cédex) par courrier ou par le biais de l’application Télérecours Citoyens accessible par le site
www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan, est chargée de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

A Vannes, le 13 octobre 2020

Patrice Faure
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